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Sources :
Accord interprofessionnel relatif à l’achat et l’enlèvement des bovins destinés à l’élevage du 
25 octobre 2019 (disponible sur www.interbev.fr).

Ce que prévoit l’accord :

Le transport peut être effectué par l’acheteur, le vendeur ou par un transporteur 
prestataire.
Dans tous les cas, un bordereau de transport doit a minima être signé par le 
transporteur au moment du chargement des animaux, dans lequel sont mentionnés 
le nombre d’animaux chargés et leur catégorie (broutard, reproducteur, ...).

Réglementation sur le transport :

Seuls les animaux aptes au transport peuvent être enlevés et transportés, ce qui 
exclut les animaux blessés ou présentant des faiblesses physiologiques ou un état 
pathologique ou particulier. Le règlement européen CE N°1/2005 apporte des 
précisions sur les animaux inaptes au transport :

Les femelles en fin de gestation ou venant de mettre bas :
•	 ayant mis bas dans la semaine précédant le transport
•	 prêtes à mettre bas notamment si 90% de la durée de gestation est écoulée 

(soit 257 jours de gestation)

Les animaux trop jeunes :
•	 les nouveau-nés dont l’ombilic n’est pas cicatrisé
•	 les veaux de moins de 10 jours (sauf si le transport est effectué sur une distance 

inférieure à 100 km)
•	 les veaux de moins de 14 jours (sauf s’ils sont accompagnés de leur mère en cas 

de transport de longue durée)



Les animaux malades, blessés ou en état de faiblesse physiologique et 
notamment :

•	 incapables de bouger par eux-mêmes sans souffrir, de se déplacer sans 
assistance

•	 présentant une blessure ouverte grave ou un prolapsus non réduit

Sous réserve qu’ils ne subissent pas de souffrances supplémentaires ou de 
mauvais traitements au cours du transport, peuvent être transportés :

•	 les animaux sous supervision vétérinaire pour recevoir un traitement vétérinaire
•	 les animaux accidentés depuis moins de 48 heures, vers l’abattoir le plus proche 

et accompagnés d’un Certificat Vétérinaire d’Information (CVI) « animal vivant »  
(CERFA n°15 766).

Transport Longue Durée :

Dès lors que le premier animal du lot est déplacé, un transport est réputé de  
« longue durée » si :

•	 lorsque le transport reste sur le territoire français : au-delà de 12 heures
•	 lorsqu’une frontière est traversée : au-delà de 8 heures

Documents officiels requis pour le convoyage d’animaux :

Le personnel assurant le convoyage doit posséder :
•	 le permis poids lourds pour les camions dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes
•	 la FIMO (Formation Initiale Minimale Obligatoire)
•	 la FCO (Formation Continue Obligatoire)
•	 le CCTROV (Certificat de Compétences au Transport Routier d’Ongulés 

Domestiques et de Volailles)

Un agrément de transport délivré par l’Administration est requis pour tout 
transport supérieur à 65 km.
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Moyens de transport adaptés :

Les véhicules de transport doivent être conçus, entretenus et utilisés de manière à :
•	 limiter les traumatismes et risques de blessures
•	 assurer la propreté, la santé et le respect de l’environnement (étanchéité, 

véhicule nettoyable, désinfectable, antidérapant,...)
•	 garantir des conditions d’ambiance adaptées aux animaux (toit en dur, 

ventilation,...)
•	 permettre un accès aux animaux en cas d’intervention

Pour les transports de longue durée, le transport doit procurer l’alimentation, 
l’abreuvement aux animaux et le suivi du véhicule sur le trajet (GPS, enregistrement,...).

Conditions liées aux bovins transportés :

Les bovins partant d’un élevage devront tous être détenteurs d’une boucle 
d’identification à chaque oreille. Le transporteur doit disposer du passeport 
correspondant à chaque animal transporté et détenir un document récapitulatif 
encore appelé bordereau de notification des mouvements.

En savoir plus :

Guide pratique pour évaluer l’aptitude au transport des gros bovins (à consulter sur 
le site interbev.fr - rubrique Enjeux Sociétaux.)

En cas de doute sur l’application des règles en vigueur définies par les accords interprofessionnels, contactez 
votre Comité Régional Interprofessionnel (cf. fiche n° 1 ou sur www.interbev.fr)



INTERBEV  EST L’ASSOCIATION NATIONALE INTERPROFESSIONNELLE DU BÉTAIL ET DES VIANDES,
fondée en 1979 à l’initiative des organisations représentatives de la filière bétail et viande pour les secteurs 
bovin, veaux, ovin, équin et caprin.

Son rôle est de défendre et valoriser les intérêts communs de l’élevage et des activités artisanales, 
industrielles et commerciales de la filière. Dans cet objectif, INTERBEV a élaboré différents accords 
interprofessionnels, outils majeurs de l’Interprofession : ils définissent les règles régissant l’activité de la 
filière, dans l’intérêt général du secteur et dans le respect des législations nationales et communautaires.

UNE DÉMARCHE DE RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE

Afin d’intégrer toujours mieux les attentes de la 
société en matière d’élevage, de transformation et de 
commercialisation de la viande, les professionnels de 
l’ensemble de la filière se sont fédérés en février 2017 autour 
d’une démarche de responsabilité sociétale.

Ce Pacte Sociétal cadre et oriente les actions 
engagées par tous les membres de la filière en 
termes d’environnement, de protection animale et de 
nutrition humaine. Il est aussi, et surtout, le fruit d’un 
dialogue construit avec toutes les parties prenantes :  
des associations de consommateurs aux pouvoirs publics, 
des ONG aux professionnels de santé, avec pour objectif 
d’aboutir à des axes de progrès partagés.

En juin 2018, INTERBEV s’est vu attribuer le label « Engagé RSE » de niveau 3 sur 4 (niveau « confirmé »)  
par AFNOR Certification, confirmé en 2021. Cette évaluation, très positive, reconnaît la pertinence des 
travaux engagés de longue date par la filière Élevage et Viande, ainsi que de ses actions pour une 
alimentation équilibrée, saine et durable.

Plus d’informations sur la démarche de responsabilité sociétale de la filière
sur interbev.fr / Rubrique Enjeux sociétaux

Nous suivre
interbev.fr
la-viande.fr

naturellement-flexitariens.fr
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